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ARRÊTÉ PORTANT DÉLÉGATION DE SIGNATURE ACCORDÉE AU DIRECTEUR DE L’AUTONOMIE ET À CERTAINS 

DE SES COLLABORATEURS 

 

____ 

 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA MEUSE 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L 3221-3,  

 

VU les délégations qui lui ont été accordées par le Conseil départemental de la Meuse, 

 

VU l’arrêté d’organisation des services du Département de la Meuse, 

 

Vu l’arrêté en date du 30 décembre 2024 portant délégation de signature accordée au Directeur de 

l’Autonomie et à certains de ses collaborateurs,  

 

 

 

A R R E T E 

 

ARTICLE 1 :  

 

DIRECTION AUTONOMIE 

  

Délégation de signature est donnée à Mme Caroline ROUSSÉ, Directrice de l’Autonomie, pour 

l’ensemble des matières et actes entrant dans le cadre des responsabilités qui lui ont été confiées en 

matière d’action sociale : 

 

A/ les correspondances courantes ne comportant pas de décision de principe, celles-ci étant réservées 

aux seuls membres du Conseil départemental dans les conditions précisées par les délégations 

générales ou individuelles qui les concernent, 

 

B/ les ampliations ou copies des décisions, conventions, marchés ou autres actes engageant 

juridiquement le Département signés par les autorités habilitées, 

 

C/ les ordres de mission selon les principes arrêtés dans le règlement intérieur, et les décisions d'octroi 

des congés du personnel relevant de la direction (à l'exception des congés de maladie, congés sans 

traitement, congés parentaux), 

 

D/ par délégation de l’autorité territoriale, les livrets d’évaluation professionnelle des agents de sa 

direction, à l’exception de ceux qu’elle évalue directement, 

 

E/ tout arrêté d’attribution de prestations ou acte d’engagement ou d’ordonnancement liés à 

l’exécution du budget affecté à sa direction dès lors que ceux-ci entrent dans le cadre à la fois des 

décisions de principe adoptées par le Conseil départemental et des crédits disponibles,  

 

F/ les titres de recettes, 

 

 

 

 

 

- 4 -



Page 2 sur 4 

 

G/ tous les actes relatifs à la préparation, à la passation et à l’exécution et au règlement des marchés 

publics, accord-cadre ou avenant à ces contrats, limitée s’agissant de la passation aux seuls marchés 

dont le montant n’excède pas 25 000 € HT, 

 

H) la certification du "service fait",  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Caroline ROUSSÉ, Directrice de l’Autonomie, les 

délégations de signature susvisées sont accordées dans l’ordre suivant à : 

 

- Mme Josiane MATHIEU, Responsable du service Prévention de la dépendance. 

- Mme Marion NICLOT, Responsable du service Prestations. 

- Mme Anne AUBRY, Coordinatrice Territoriale Autonomie, Service prévention de la dépendance, 

dans la limite, s’agissant du G/ à un montant n’excédant pas 2 500 € HT. 

- Mme Sophie CLECHET, Conseillère technique service Prestations, dans la limite, s’agissant du G/ 

à un montant n’excédant pas 2 500 € HT. 

 

 

ARTICLE 2 : 

 

SERVICE PREVENTION DE LA DEPENDANCE  

 

Mme Josiane MATHIEU, Responsable du service Prévention de la dépendance 

 

Dans le cadre de ses attributions et compétences définies au sein du service, délégation lui est 

accordée à l’effet de signer : 

 

A/ les correspondances courantes ne comportant pas de décision de principe, celles-ci étant réservées 

aux seuls membres du Conseil départemental dans les conditions précisées par les délégations 

générales ou individuelles qui les concernent, 

 

B/ les ampliations ou copies des décisions, conventions, marchés ou autres actes engageant 

juridiquement le Département signés par les autorités habilitées, 

 

C/ les ordres de mission selon les principes arrêtés par le règlement intérieur, et les décisions d'octroi des 

congés du personnel relevant du service (à l'exception des congés de maladie, congés sans 

traitement, congés parentaux), 

 

D/ tout arrêté d’attribution de prestations ou acte d’engagement ou d’ordonnancement liés à 

l’exécution du budget affecté à son service dès lors que ceux-ci entrent dans le cadre à la fois des 

décisions de principe adoptées par le Conseil départemental et des crédits disponibles, les titres de 

recettes, 

 

E/ tous les actes relatifs à la préparation, à la passation et à l’exécution et au règlement des marchés 

publics, accord-cadre ou avenant à ces contrats, limitée s’agissant de la passation aux seuls marchés 

dont le montant n’excède pas 25 000 € HT, 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Josiane MATHIEU, Responsable du service Prévention 

de la dépendance, les délégations de signature susvisées sont accordées à Mme Marion NICLOT, 

Responsable du service Prestations, à Mme Anne AUBRY, Coordinatrice Territoriale Autonomie, Service 

Prévention de la dépendance, dans la limite, s’agissant du E/ à un montant n’excédant pas 2 500 € HT 

et  à Mme Sophie CLECHET, Conseillère technique du service Prestations, dans la limite, s’agissant du E/ 

à un montant n’excédant pas 2 500 € HT. 
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ARTICLE 3 : 

 

SERVICE PRESTATIONS 

 

Mme Marion NICLOT, Responsable du service Prestations 

 

A/ les correspondances courantes ne comportant pas de décision de principe, celles-ci étant réservées 

aux seuls membres du Conseil départemental dans les conditions précisées par les délégations 

générales ou individuelles qui les concernent, 

 

B/ les ampliations ou copies des décisions, conventions, marchés ou autres actes engageant 

juridiquement le Département signés par les autorités habilitées, 

 

C/ les ordres de mission selon les principes arrêtés par le règlement intérieur, et les décisions d'octroi des 

congés du personnel relevant du service (à l'exception des congés de maladie, congés sans 

traitement, congés parentaux), 

 

D/ tout arrêté d’attribution de prestations ou acte d’engagement ou d’ordonnancement liés à 

l’exécution du budget affecté à son service dès lors que ceux-ci entrent dans le cadre à la fois des 

décisions de principe adoptées par le Conseil départemental et des crédits disponibles, les titres de 

recettes, 

 

E/ tous les actes relatifs à la préparation, à la passation et à l’exécution et au règlement des marchés 

publics, accord-cadre ou avenant à ces contrats, limitée s’agissant de la passation aux seuls marchés 

dont le montant n’excède pas 25 000 € HT, 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marion NICLOT, Responsable du service Prestations, les 

délégations de signature susvisées sont accordées à Mme Sophie CLECHET, Conseillère technique, 

service Prestations, dans la limite, s’agissant du E/ à un montant n’excédant pas 2 500 € HT, à Mme 

Josiane MATHIEU, Responsable du service Prévention de la dépendance, et à Mme Anne AUBRY, 

Coordinatrice Territoriale Autonomie, Service Prévention de la dépendance, dans la limite, s’agissant 

du E/ à un montant n’excédant pas 2 500 € HT. 

 

ARTICLE 4 :  

 

Cet arrêté prendra effet en date du 1er janvier 2026. 

 

A cette date, les délégations résultant de l’arrêté en date du 30 décembre 2024 accordées au 

Directrice de l’Autonomie et à certains de ses collaborateurs sont abrogées. 

 

 

ARTICLE 5 : M. le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 

publié au Recueil des Actes Administratifs du Département. 

 

 

                                                                                                      

 

 

Jérôme DUMONT  

 Président du Conseil départemental de la Meuse 
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DESTINATAIRES : 

- M. le Préfet - Contrôle de Légalité 

- M. le Payeur Départemental 

- Cédric MACRON, Directeur général des services  

- Laurent HAROTTE, Directeur général adjoint des services  

- Anne Sophie PEROT, Directrice générale adjointe des services 

- Valérie TSAOUSSIS, Directrice générale adjointe des services 

- Stéphane ROCHER, Directeur des Finances et des affaires juridiques 

- Caroline ROUSSÉ, Directrice de l’Autonomie 

- Marion NICLOT, Responsable du service Prestations 

- Josiane MATHIEU, Responsable du service Prévention de la dépendance  

- Sophie CLECHET, Conseillère technique, service Prestations 

- Anne AUBRY, Coordinatrice Territoriale Autonomie, service prévention de la dépendance  
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